
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE41713

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

La Poste
Question écrite n° 41713

Texte de la question

M. Nicolas Perruchot souhaite appeler l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de l'industrie sur la situation dans laquelle se trouve la commune de Cormeray. Cette commune, dont la
population est en constante augmentation, dispose d'un bureau de poste. Récemment, le directeur du
groupement a rencontré le conseil municipal de cette commune auquel il a expliqué que l'activité réelle mesurée
de l'agence postale est en moyenne de trois heures quinze minutes par semaine (alors que les horaires
d'ouverture sont en moyenne de douze heures), il ne subsistait qu'une seule alternative : la fermeture pure et
simple de ce bureau de poste ou sa transformation en agence postale, voire en point poste. Le passage en
agence postale grèverait fortement le budget communal. Par ailleurs, ces solutions n'assureront pas le service
actuel de l'agence postale et proposeront un « service minimum » tellement réduit qu'il entraînera, à terme, la
disparition du service postal. En outre, il serait souhaitable que l'offre de service de proximité soit organisée par
les partenaires du bassin de vie et s'appuie sur l'intercommunalité, la flexibilité et la polyvalence des structures.
Il lui demande donc quelles mesures il entend prendre afin que soit assurée, dans les petites communes, la
mission de service de proximité que La Poste est censée remplir.

Texte de la réponse

Dans le cadre de la loi du 2 juillet 1990, La Poste doit accorder une attention toute particulière à sa présence
territoriale afin d'assurer un service public de qualité accessible à tous. Le contrat de plan pour la période 2003-
2007 indique que le réseau des points de contact de La Poste évolue en étroite concertation avec les
collectivités territoriales et participe à l'évolution des territoires. Le réseau des bureaux de poste devra répondre
aux obligations d'accessibilité au service universel et augmenter son attractivité en s'adaptant à l'évolution des
besoins des habitants. Le projet de loi de régulation postale en cours de discussion prévoit la mise en oeuvre de
règles adaptées aux caractéristiques des zones concernées pour assurer la couverture du territoire en services
postaux de proximité. La Poste, ainsi que son président vient de le réaffirmer, souhaite maintenir sa présence
(17 000 points de contact) et n'entend pas fermer ses points de contact au public. Elle recherche cependant le
meilleur équilibre entre sa mission de contribution à l'aménagement du territoire et l'équilibre financier de ses
activités. Pour cela, elle doit s'adapter à l'évolution des modes de vie et de consommation de tous ses clients,
quelle que soit leur localisation, en corrigeant des inégalités en matière d'accès de chacun à l'ensemble de ses
missions et services. Concrètement, la stratégie de l'entreprise consiste à diversifier la panoplie des points de
contact et à choisir la formule pratique la mieux adaptée à chaque situation, pour que le maintien du nombre de
points de contact reste soutenable pour elle, avec le développement de formules de partenariat : les agences
postales communales mais aussi désormais les points Poste auxquels fait référence l'honorable parlementaire.
Les agences postales communales constituent une formule adaptée pour assurer le maintien du service public
dans les petites communes. Elles sont gérées conjointement par La Poste et les communes qui le souhaitent.
C'est une formule déjà largement adoptée par les communes puisqu'il en existe aujourd'hui 1 550. Cette
approche peut également s'appuyer sur les structures de l'intercommunalité : c'est une voie que La Poste
entend promouvoir. L'approche de La Poste repose sur la notion de zone de vie. Cette notion, basée sur
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l'attractivité économique et sociale dans le territoire et sur les potentiels de développements des clients, peut
être rapprochée des organisations intercommunales. La Poste cherche à s'inscrire dans les organisations sauf si
ces dernières sont incompatibles avec son territoire de développement. Les points Poste, installés chez les
commerçants, sont près de 350 actuellement. Ils permettent, grâce à des horaires d'ouverture importants, le
maintien d'un service de proximité adapté aux besoins des utilisateurs. Ils contribuent au maintien d'un
commerce rural pluriactif, et la confédération des débitants de tabac y est très attachée. Sur le plan pratique,
une convention type précise la nature des prestations courrier et les services financiers rendus dans ce cadre
ainsi que les responsabilités engagées et la rémunération des commerçants concernés. S'agissant de l'agence
postale de Cormeray, celle-ci a une amplitude d'ouverture hebdomadaire de 12 heures. Si la population de la
commune est en constante augmentation depuis une vingtaine d'années, l'activité de ce point de contact n'a pas
évolué et reste faible puisqu'elle est en effet de 3 h 15 par semaine. Dès lors, le statut d'agence postale
communale avec aménagement des horaires d'ouverture ou la création d'un point Poste apparaissent comme
des solutions adaptées localement. La Poste verse une rémunération à la commune ou au commerçant. Cette
rémunération prend en compte l'activité de l'agence et du commerçant ainsi qu'une participation à sa gestion.
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